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Programme de marketing de bienfaisance d’INCA
Lignes directrices du programme public
APERÇU DU PROGRAMME
Le programme de marketing de bienfaisance d’INCA est un programme officialisé visant à soutenir les activités liées à la mission d’INCA. 

Objectifs
Les objectifs d’INCA en matière de marketing de bienfaisance sont les suivants :

· mieux faire connaître INCA et sa mission;
· fournir aux Canadiens de l’information digne de confiance sur la santé visuelle et la perte de vision, et accroître les occasions de services communautaires et d’éducation du public;
· commercialiser les messages voulus aux clientèles cibles clés d’INCA, ou joindre de nouvelles clientèles souhaitables;
· encourager le recours aux services d’INCA;
· augmenter le nombre de bénévoles et de donateurs à INCA;
· générer des revenus permettant à INCA de continuer à offrir des programmes et services et de préserver la qualité des services offerts.
Portée
Le Programme chapeaute des commandites d’entreprise nationales apportant à INCA une contribution annuelle d’au moins 25 000 $. 

Qui nous sommes
INCA est un organisme caritatif communautaire national et enregistré qui se consacre à la recherche, à l’éducation du public et à la santé visuelle de tous les Canadiens. INCA fournit aux personnes vivant avec une perte de vision les services et le soutien nécessaires à une bonne qualité de vie.
Notre mission

Favoriser l’autonomie des personnes vivant avec une perte de vision et être le chef de file en matière de promotion de la santé visuelle.
Qui sont nos clients 
INCA est une source de soutien, d’information et, surtout, d’espoir pour tous les Canadiens vivant avec une perte de vision. Les portes d’INCA sont ouvertes à tous. INCA mène des activités dans chaque région du pays, et compte des employés et bénévoles qui travaillent dans ses bureaux et se déplacent souvent pour fournir du soutien à domicile et dans des collectivités rurales.

Nos activités
Nous offrons d’importants programmes et services, des produits adaptés novateurs, des groupes d’entraide et l’une des plus grandes bibliothèques au monde pour personnes incapables de lire les imprimés. INCA effectue aussi des recherches. Nous concentrons nos efforts sur la protection et la prévention de la vision, de même que sur les traitements et les cures de demain.
LIGNES DIRECTRICES DU PROGRAMME 
Voici les critères détaillés selon lesquels INCA doit examiner et gérer tout partenariat de bienfaisance :
Première position du marché
Le partenariat doit avoir des répercussions positives sur l’image de marque d’INCA et doit renforcer les valeurs et la réputation d’INCA. Pour être retenus, les partenaires doivent être des chefs de file de l’industrie ou d’une catégorie de produits. INCA choisira de préférence des partenaires potentiels qui sont déjà familiarisés avec le marketing de bienfaisance et engagés dans des partenariats en bonne et due forme.  

Alignement stratégique
Les valeurs des partenaires potentiels, leur culture d’entreprise et les objectifs de leur programme de marketing de bienfaisance doivent bien cadrer avec les valeurs d’INCA et avec la stratégie de marketing de bienfaisance de l’organisme. Les synergies doivent être claires et déterminables. 
Risque
Chaque occasion de partenariat sera évaluée au cas par cas. INCA doit effectuer une recherche approfondie sur le partenaire potentiel pour s’assurer de la conformité aux valeurs, à la mission et aux objectifs d’INCA, et tenter de repérer tout aspect du partenariat pouvant porter atteinte à l’image de marque ou à la réputation d’INCA.

Portée
Tous les partenariats seront considérés, mais INCA cherche activement des partenaires d’envergure nationale. Les partenariats seront assortis d’un calendrier régulier de réunions et de présentation de rapports et auront une durée préétablie; une procédure de retrait doit être convenue entre les deux parties. 
Éthique et valeurs
INCA doit s’assurer que les activités de toute entreprise partenaire (et des sociétés qui y sont apparentées) sont conformes à ses valeurs organisationnelles de promotion de la santé visuelle et d’autonomie pour les Canadiens ayant une perte de vision. INCA doit également s’assurer que ces entreprises ont des pratiques éthiques et font preuve d’une bonne conscience sociale, et veiller à ce que tous les partenariats respectent toutes les lois fédérales et provinciales applicables. INCA évaluera tous les partenariats par un processus de repérage et de gestion des risques.

Ressources nécessaires
INCA souhaite établir des relations exigeant un soutien et des ressources proportionnés aux avantages reçus. INCA privilégiera des relations à faible soutien/haut rendement. 
Rôles et responsabilités
Les campagnes conjointes de marketing de bienfaisance issues de nouveaux partenariats devront être bien intégrées aux stratégies d’affaires des deux parties et avoir une valeur ajoutée démontrée. Les rôles et responsabilités stratégiques et tactiques de toutes les personnes et de tous les services concernés seront définis avant le début d’une nouvelle campagne. Dans la mesure du possible, INCA devrait travailler directement avec le partenaire plutôt qu’avec des tiers agissant comme intermédiaires.

Évaluation et présentation de rapports
INCA, en collaboration avec ses partenaires de marketing de bienfaisance, mesurera le succès à court terme et à long terme de toute initiative conjointe et sa capacité d’atteindre les objectifs communs.
Avantages
INCA doit toucher des revenus équitables, et ses partenaires nationaux doivent lui verser une contribution annuelle d’au moins 25 000 $ en reconnaissance de la valeur de son image de marque. Tous les partenariats doivent rehausser l’image de marque d’INCA de même que celles des parties prenantes et des clients de l’entreprise.

Budget

Toutes les contraintes budgétaires et les sommes disponibles pour un projet seront précisées avant le début d’une campagne de marketing de bienfaisance.

Promotion

INCA doit examiner et approuver tout le matériel promotionnel utilisé pour tout partenariat, y compris mais non exclusivement les brochures, les communiqués, les messages d’intérêt public, les affiches, les scripts, les pages Web, la publicité et la signalisation. Le matériel promotionnel faisant allusion à INCA ne doit être utilisé qu’avec la permission écrite d’INCA. Par ailleurs, le matériel promotionnel d’INCA associé utilisé dans le cadre du partenariat ne peut être modifié sans l’examen et l’approbation préalable d’INCA.
Toute représentation du logo d’INCA sur un produit ou sur des imprimés et des sites Internet connexes doit comprendre une mention du partenariat et du lien entre INCA et le produit ou les documents en question. Toute initiative du genre doit être étudiée et approuvée par INCA avant sa mise en œuvre. 

Non-appui d’INCA
Si l’image de marque d’INCA est associée à un produit ou à un service en particulier, INCA prendra une décision sur le partenariat proposé à la lumière de son évaluation indépendante de ce produit ou service, dont une analyse des données de recherche publiées. Des frais d’examen minimums non remboursables pourraient être imposés. Toutefois, INCA n’appuiera ni n’approuvera aucun produit ni aucune entreprise, et un énoncé à cet effet devra figurer sur tout article promotionnel utilisé dans toute campagne fondée sur un produit ou un service lié au marketing de bienfaisance. 

Base de données
INCA ne permettra sous aucune considération à ses partenaires d’avoir directement accès à sa base de données. Sa politique de protection des renseignements personnels peut être consultée au www.inca.ca.

Reddition de comptes et indépendance
INCA cherche activement des occasions de travailler avec des partenaires externes à l’atteinte d’objectifs communs. Toutefois, il est primordial qu’INCA demeure un organisme indépendant et fasse en sorte qu’aucun partenariat externe ne puisse entacher son nom.

Pour maintenir son intégrité et son indépendance, INCA n’acceptera jamais que la part de l’une ou l’autre de ses entreprises partenaires excède 10 % de son revenu total annuel généré par le marketing de bienfaisance. INCA affichera sur son site Internet la liste complète de ses partenaires qui lui remettent un montant supérieur à 25 000 $ par année. 

Responsabilité financière
INCA demandera, pour tout projet de collecte de fonds mené par un partenaire, que le montant dépensé (frais liés à l’événement, publicité) n’excède pas 30 % du montant amassé durant l’événement ou la promotion. INCA ne couvrira aucuns frais importants de fonctionnement ou de démarrage pour une campagne de marketing de bienfaisance. Si les dépenses engagées pour une campagne dépassent le total recueilli, le groupe responsable de la campagne devra payer les frais additionnels. 

Propriété intellectuelle
INCA conservera tous ses droits sur sa propriété intellectuelle, y compris les logos et l’identité visuelle, les marques de commerce de même que les documents écrits et multimédias.

Annulations et changements
Tout changement à une campagne de marketing de bienfaisance planifiée ou en cours doit être accepté par les deux parties, et ne doit être apporté qu’après avoir été évalué et préalablement approuvé par INCA. Si les circonstances le justifient, INCA peut en tout temps décider d’annuler une campagne planifiée ou en cours. 
Entente juridique
Une entente juridique sera obligatoire pour tous les partenariats portant sur un produit ou un service ou ayant une valeur de plus de 25 000 $ par année. 
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